
ANNEXE A – ENTENTE DE RÈGLEMENT 

 

 
FORMULAIRE D’EXCLUSION 

Ohayon c. Olaplex, inc. et al., C.S.M. no 500-06-001178-223 
 

 
Je ne veux pas participer à l'action collective intitulée Ohayon c. Olaplex, inc. et al., dossier de la Cour 
supérieure du Québec No 500-06-001178-223 (District de Montréal), en lien avec la vente de l'ancienne 
formule du No 3 Hair Repair Perfector d'Olaplex et le lancement de la nouvelle formule du même produit 
en 2022. 

Je comprends que si je remplis et livre ce formulaire d’exclusion: 
 

1) Je ne bénéficierai pas de l'Entente de règlement négociée dans l'action mentionnée ci-dessus, et 
je ne recevrai pas la compensation qui sera versée aux membres du groupe visé par le règlement 
et je ne peux pas m'opposer au règlement; et 

 
2) Si je souhaite intenter une réclamation concernant le sujet mentionné dans l'action mentionnée ci-

dessus, je devrai poursuivre ma réclamation individuellement et à mes propres frais, dans les délais 
prévus par la loi. 

 
Nom : _____________________________________________________________ 
 
Adresse : ___________________________________________________________ 
 
Téléphone : __________________________  Adresse courriel actuelle : __________________ 
 
Adresse courriel associée à l'achat de bouteilles du No 3 Hair Repair Perfector d'Olaplex entre le 1er mars 
2019 et le 31 août 2022 : _______________________________ 
 
Date de signature : ____ / ____ / _________ ___________________________________ 
             jj      mm      aaaa  Votre signature 
 
Ce document doit être remis au greffier de la Cour supérieure du Québec d'ici le 14 novembre 2025, à 
l'adresse suivante (ou par courriel aux avocats du groupe mentionnés ci-dessous qui le déposeront en 
votre nom) :  
 

Greffier de la Cour supérieure du Québec 
Palais de justice de Montréal (Ohayon c. Olaplex, inc., et al., No 500-06-001178-223) 
1, rue Notre-Dame Est, local 1.120 
Montréal, Québec H2Y 1B5 

 
Les demandes reçues après le 14 novembre 2025 ne seront pas acceptées et vous serez lié par les 
termes de l'Entente de règlement, y compris la clause de libération. 
 
Pour plus d'informations, vous pouvez consulter le site web du règlement: https://proactio.ca/action-
collective/soincheveux. Vous pouvez également contacter les avocats du groupe : 
 
Joey Zukran / Léa Bruyère 
LPC Avocats 
276, rue Saint-Jacques, suite 801 
Montréal (Québec) H2Y 1N3 
Courriel: jzukran@lpclex.com 
www.lpclex.com/fr/olaplex 
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